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PRET d’UNION franchit le cap des 25 millions € de crédits financés  

 

Un an et demi après son lancement, Prêt d’Union devient l’acteur européen de crédit entre particuliers  

avec la plus forte croissance à son lancement. 

 

 

Issy-les-Moulineaux, le 5 juin 2013 – PRÊT d’UNION, le leader français du crédit entre particuliers, annonce 

avoir octroyé pour 25 millions € de crédits à l’équipement à des ménages français, directement financés par 

l’épargne d’autres ménages. Depuis le 1
er

 janvier 2013, la société a accordé pour 14 millions € de crédits, soit 

une hausse considérable de son activité puisque sur l’ensemble de l’année 2012, 11 millions € de crédits 

avaient été alloués. Prêt d’Union prévoit d’atteindre 50 millions € à fin 2013. 

 

Le crowdfunding connaît une croissance exponentielle dans tous les pays développés. Aux Etats-Unis, le géant 

de l’internet Google est récemment entrée au capital de Lending Club, premier acteur américain de crédit 

entre particuliers, valorisant cette société 1,6 milliards $ ; au Royaume-Uni, le gouvernement vient d’allouer 

100 millions £ aux plateformes de ce type ; en France, le Président de la République a annoncé lors de la 

clôture des Assises de l’Entrepreneuriat le 29 avril que des propositions seraient faites par le gouvernement 

d’ici septembre pour accélérer le développement de la finance participative. 

 

Jamais une plateforme européenne de crédit entre particuliers n’avait connu une telle croissance après son 

lancement : il a fallu 12 mois à PRÊT d’UNION pour atteindre un rythme de production mensuelle de crédits de 

2 millions €, alors que le leader allemand a mis deux ans pour atteindre ce niveau et le leader anglais près de 

quatre ans. 

 

Les 25 millions € de crédits ont permis de financer directement l’économie réelle française : au 31 mai 2013, 

26% des emprunteurs ont ainsi financé des travaux et la rénovation de leur habitat, 23% ont acheté une 

automobile ou une moto, 18% ont aménagé leur intérieur, financé des vacances ou des événements familiaux 

(mariage, naissance), et 33% ont emprunté pour financer plusieurs types de projets simultanément. Le 

montant moyen du crédit s’est élevé à 8 624€.  

PRÊT D’UNION a financé des emprunteurs dans toutes les régions de France, les régions les plus représentées 

étant l’Ile de France (région de résidence de 21% des emprunteurs de Prêt d’Union), Rhône-Alpes (9%), PACA 

(9%), l’Aquitaine (6%), le Languedoc-Roussillon (6%), le Nord-Pas-de-Calais (6%) et les Pays de la Loire (5%). 

 

« Les taux bas pratiqués par PRET d’UNION expliquent le succès de notre offre : sur les crédits de 3000€ à 

5000€, nous sommes jusqu’à 3 fois moins chers que les crédits renouvelables proposés par les établissements de 

crédits traditionnels. Et cela continue puisque nous avons décidé, pour fêter le cap des 25 millions € de baisser 

tous nos taux de crédit sur 48 mois entre 5 000€ et 30 000€ à un TAEG exceptionnel de 5,0% ! Mais c’est aussi la 

simplicité de notre offre que plébiscitent nos clients : 96% d’entre eux ont fait le choix de PRET d’UNION pour 

cette raison, et 95% d’entre eux car elle leur permet enfin de se passer des banques ! » », expliquent Charles 

EGLY et Geoffroy GUIGOU, respectivement président du directoire et directeur général de PRÊT D’UNION. 



 

A propos de PRÊT D’UNION :  

PRÊT D’UNION, jeune entreprise innovante, a été fondée en octobre 2009 à Issy-les-Moulineaux (92) et lancée en octobre 
2011. PRÊT D’UNION est né d’un constat simple : en France, les taux des crédits à la consommation octroyés par les 
établissements financiers traditionnels sont élevés (jusque 20% dans le cas des crédits revolving) mais l’épargne collectée 
par ces mêmes établissements pour les financer est très faiblement rémunérée. PRÊT D’UNION a ainsi lancé le premier 
acteur de crédit « entre particuliers » en France, dont la plateforme internet innovante et sécurisée, permet à des 
Investisseurs qualifiés qui ont de l’épargne (particuliers, fondations, entreprises, institutionnels, etc.) de financer 
directement les crédits à la consommation de ménages français. Ainsi investisseurs et emprunteurs réalisent une bonne 
opération: les investisseurs investissent dans un produit d’épargne responsable, citoyen, qui profite à l’économie réelle 
française et dont le taux de rendement est très supérieur au taux de l’épargne classique ; et les emprunteurs souscrivent 
des crédits responsables (pas de crédit revolving – uniquement du crédit amortissable) dont les taux sont parmi les plus 
compétitifs du marché. 
L’équipe dirigeante de PRÊT D’UNION est composée de ses 4 co-fondateurs : Charles EGLY (ex-BNP Paribas), Geoffroy 
GUIGOU (ex-McKinsey & Poweo), Lionel BEAUDET (ex-Virgin Mobile) et Thomas BEYLOT (ex-PriceMinister.com). Elle est 
complétée par un Conseil de Surveillance présidé par Donald BRYDEN (ex-RBS). 
PRET D’UNION est agréé « établissement de crédit prestataire de services d’investissement » par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel (ACP) (n° d’agrément 16488). 
http://www.pret-dunion.fr/  
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